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kind of quasi-self employment—some 
highly-paid professionals but also many 
low-qualified workers. One of the main 
reasons for this practice is to avoid pay-
ing high social contributions and the 
Italian law (as the German) has tried to 
better define and limit the possibilities 
of this peculiar status. As flexibility and 
precariousness grow, fewer people are 
covered by social protection. Besides 

the social inequity that this involves, this 
phenomenon needs to be better under-
stood in the context of declining active 
population, demographic ageing and 
increasing future liabilities of the State 
towards these unprotected workers.

HEDVA SARFATI
ISSA Consultant

Geneva, Switzerland

L’économie sociale dans les services à domicile
sous la direction de Yves VAILLANCOURT, François AUBRY et Christian 
JETTÉ, Sainte-Foy, Québec : Presses de l’Université du Québec, 2003, 341 p.,
ISBN 2-7605-1085-9.

Cet ouvrage collectif s’inscrit d’em-
blée dans une vision de gauche qui 
s’intéresse davantage « au monde qui 
se fait qu’à celui qui se défait ». Dans 
cette perspective, l’économie sociale est 
appréhendée comme une issue possible 
à la crise en cours dans la mesure où elle 
est porteuse d’innovations. L’approche 
développée par les auteurs tente, en 
rejetant le dualisme entre l’étatisation 
et la privatisation, de porter un nouveau 
regard sur l’économie sociale et le 
 soutien à domicile.

Yves Vaillancourt et Christian Jetté 
posent les fondements théoriques de 
cette nouvelle approche (Chapitre 1) en 
affirmant que l’économie sociale cons-
tituerait un antidote à la privatisation et 
un dépassement des limites du provi-
dentialisme. Les différentes expériences 
étudiées reposent sur le concept de sou-
tien communautaire (community care)
dont les auteurs soulignent le caractère 
citoyen. Il s’agit d’une citoyenneté 
active dans la mesure où la personne 
qui bénéficie de l’aide à domicile est 
un sujet plutôt qu’un objet des politi-
ques sociales. L’économie sociale est 
définie notamment par un processus de 
décision démocratique impliquant les 
usagers et les travailleurs. Cette parti-
cularité s’inscrit dans la perspective du 
principe du multistakeholder. Le soutien 
communautaire repose avant tout sur la 
multiplicité des porteurs d’intérêts. Ces 

expériences permettent donc de dépas-
ser le providentialisme en permettant 
aux usagers d’avoir un rôle actif dans 
la gestion et l’évaluation de l’offre des 
services sanitaires.

C’est à la fin des années 1990 que le 
Québec reconnaît les limites du provi-
dentialisme et de l’hospitalo-centrisme. 
Les pouvoirs publics décident, comme 
le soulignent Yves Vaillancourt et 
Christian Jetté (Chapitre 2) de prendre 
le virage du soutien à domicile. Les 
années 2000 marquent le début de l’ex-
périmentation de l’institutionnalisation 
des entreprises de l’économie sociale. 
L’ouvrage propose d’analyser le pro-
cessus pour les entreprises d’économie 
sociale en aide domestique (EESAD). Il 
prend appui sur une double collecte de 
données selon François Aubry, Christian 
Jetté et Jacques Fournier (Chapitre 3). 
Le premier objectif est de donner une 
image quantitative assez précise du sec-
teur. Le second est d’étudier de manière 
détaillée l’activité de treize structures de 
huit régions du Québec en s’appuyant 
sur une grille d’analyse.

Christian Jetté et Benoît Lévesque 
soulignent à juste titre qu’une société 
démocratique ne peut pas faire l’écono-
mie d’un débat concernant sa politique 
de santé (Chapitre 4). L’expérience des 
EESAD repose sur la participation des 
usagers aux conseils d’administration, 
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mais également à différents comités de 
travail. L’intérêt du multistake holder 
est, à ce sujet, intéressant dans la mesure 
où il favorise la création de la confiance. 
Cette logique s’est manifestée au 
Québec, selon les auteurs, par l’émer-
gence de structures de représentation 
des usagers, mais également des sala-
riés des coopératives. Elle favorise le 
rapport de consommation au détriment 
du rapport salarial. La multiplicité des 
intérêts des EESAD la distingue des 
établissements publics qui, au cours de 
la période faste du providentialisme, se 
sont structurés autour de la primauté du 
rapport salarial.

Les chapitres suivants décrivent 
assez bien les innovations sociales 
apportées par les EESAD. La participa-
tion des employées et la modification 
des rapports de travail est soulignée 
par Yvan Comeau et François Aubry 
(Chapitre 5). L’aide domestique est 
un secteur d’insertion et de réinsertion 
professionnelle. Il emploie majoritaire-
ment des femmes (91 % des salariés) 
dont près de 67 % n’ont jamais terminé 
leurs études secondaires. L’organisation 
du travail se caractérise essentielle-
ment par la mise en place de comités 
spécifiques où usagers et salariés se 
penchent sur les questions particulières 
liées au travail. Il faut toutefois recon-
naître, comme le soulignent Christine 
Corbeil, Francine Descarries et Marie 
Malavoy (Chapitre 6), que le manque 
de reconnaissance sociale du métier 
rend difficile le recrutement. La com-
binaison d’une logique du don et d’une 
logique marchande du rapport salarial 
favorise la division sexuelle du travail. 
Le développement des EESAD n’a été 
possible, selon Carol Saucier et Marie 
Legaré (Chapitre 7) que par l’implica-
tion d’acteurs locaux.

En conclusion, l’institutionnalisation 
des EESAD doit être appréhendée, selon 
Yves Vaillancourt, François Aubry, 
Christian Jetté comme l’articulation de 
trois mouvements de régulation. La mise 
en concurrence de ces structures selon 

la technique du quasi-marché s’inscrit 
clairement dans la perspective d’une 
régulation néolibérale. Cette institution-
nalisation peut également être analysée 
comme la persistance d’une régulation
providentialiste dans la mesure où les 
EESAD sont un complément des orga-
nismes publics. Mais, il s’agit surtout 
d’une régulation démocratique et soli-
daire puisque la relation entre l’État et 
ces structures est partenariale.

Cet ouvrage, en refusant la simple 
opposition entre l’État et le marché, 
propose d’ouvrir une voie alternative et 
examine une solution constituant évi-
demment une issue à la crise en cours. 
La médecine communautaire mérite en 
effet qu’on s’y intéresse dans la mesure 
où elle repose sur une intervention 
croissante des malades, et plus généra-
lement des citoyens, dans la gestion de 
la prise en charge de la maladie. C’est en 
cela qu’il faut y voir le développement 
d’un modèle de démocratie sanitaire. 
Celle-ci ne pourra s’affirmer que par 
des espaces de proximité, par des ins-
tances de concertation qui permettront 
la diffusion de nouvelles thérapeutiques. 
En France, l’essor de la pandémie du 
sida a favorisé une prise de parole des 
malades autour d’associations. Celles-
ci se sont d’ailleurs regroupées au sein 
du Collectif interassociatif sur la santé 
(CISS) pour renforcer leur poids dans 
le débat.

Néanmoins, en refusant l’opposition 
entre l’État et le marché, les auteurs 
évacuent trop rapidement le problème 
principal. En effet, le modèle d’État-pro-
vidence, tel qu’il s’est développé jusque 
dans les années 1970 ne correspond plus 
à la réalité économique et sociale. Mais, 
faut-il pour autant choisir une régula-
tion marchande ne répondant pas aux 
besoins sociaux de la population ? Cette 
question reste pourtant centrale dans la 
mesure où ces vingt dernières années 
ont été marquées par la mise en œuvre 
de politiques libérales dans le secteur 
de la santé. Même en s’intéressant plus 
au modèle qui se fait plutôt qu’à celui 
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qui se défait, on ne peut faire fi de la 
prédominance de l’ordre marchand et de 
ses conséquences sur la déstructuration 
de la société.

D’autre part, une question fonda-
mentale n’a pas été abordée : la place 
de l’État dans l’économie sociale ? Le 
projet de l’économie solidaire propose 
une alternative à la logique concur-
rentielle (marché) et à la logique de 
redistribution. Mais la redistribution 
classique par la protection sociale 
doit-elle pour autant disparaître ? La 
démocratisation de certaines pratiques 
sociales ne doit pas se traduire par une 

absence de l’État qui reviendrait à une 
privatisation. Ainsi, la réforme du sys-
tème de protection sociale nécessitera-
t-elle une redéfinition du rôle de l’État. 
Les pouvoirs publics doivent en effet 
aider au développement de l’économie 
sociale tout en apprenant à travailler 
avec elle. L’État doit donc garder un 
rôle dans la définition de la politique de 
santé. Malgré ces quelques critiques, cet 
ouvrage permettra d’alimenter le débat 
sur la réforme des politiques sociales.

JEAN-PAUL DOMIN
Université de Reims

Champagne-Ardenne

Handbook of Work Stress
edited by Julian BARLING, E. Kevin KELLOWAY and Michael R. FRONE,
Thousand Oaks, Calif.: Sage Publications, 2005, 710 pp., ISBN 0-7619-
2949-5.

Publishers today, particularly Sage, 
seem to be publishing more Handbooks. 
The Handbook of Work Stress reflects 
this trend. This collection comprises 27 
chapters divided into four parts. The 27 
chapters include four brief chapters at 
the start of each part that set the stage 
for each part, providing short summaries 
of the chapters that follow; 23 chapters 
provide new content.

I was surprised that the Handbook 
did not provide information about the 
collection’s purposes and themes or who 
the intended target audience was, from 
the outset. The back cover did indicate 
that the collection focused primarily on 
identifying the various sources of work 
stress across different contexts and 
individuals and was essential reading for 
researchers. But the collection is more 
than this. It may be that a handbook’s 
objectives are widely understood but I 
think an early positioning of the collec-
tion would have been useful. A state-
ment of purpose might indicate the work 
stress content to be included and why, 
the work stress content excluded and 

why and how the content could be useful 
in creating healthier workplaces.

Part I, Sources of work stress, is the 
largest part (396 pages) consisting of 
15 chapters. Part II, Special populations 
(142 pages) consists of 6 chapters. Part 
III, Consequences of work stress (55 
pages) contains 3 chapters. Finally, Part 
IV, Interventions (44 pages) consists of 
3 chapters.

The chapters in Part I review 14 dif-
ferent sources of work stress. Some of 
these have been studied for a long time 
(e.g., role stress, work schedules, work-
family conflict) while others have only 
recently begun to receive attention (e.g., 
workplace aggression, terrorism). The 
remaining chapters address organiza-
tion justice, poor leadership, harassment 
and discrimination, the physical work 
environment, workplace safety, eco-
nomic stressors, technology, industrial 
relations, and organizational politics. 
It is not clear why these stressors were 
included and not others or whether there 
was a particular order to the sequencing 
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